Succession d'une personne sous tutelle

Par jjcj75, le 13/02/2009 a 18:16

bonjourrnlors du déces d'une personne placée sous tutelle de son frére que devient
sonrnpatrimoine mobilier et financier.

Par Marion2, le 13/02/2009 a 21:25

Bonsoir,rnLes reégles de la succession sont exactement les mémes que pour une personne
non placée sous tutelle.rnrnCordialement
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